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Cette libération s'effectue par la mise à la disposition effective du bien apporté. 

ARTICLE DEUXIEME - CAPITAL SOCIAL 

TOTAL DES APPORTS 

La valeur totale des apports est de : 

CAPITAL 

Le capital social est fixé à la somme de : DEUX MILLE (2 000,00) EUROS. 

Il est divisé en 200 parts de DIX (10,00) EUROS chacune, numérotées de 1 à 200 
attribuées aux associés comme suit : 

- Monsieur Benoît BIBIES,  
 cinquante parts sociales en pleine propriété, ci &&&&&&&    50 parts 
 numérotées de 1 à 50  

- Madame Nathalie BIBIES,  
 cinquante parts sociales en pleine propriété, ci &&&&&&&    50 parts 
 numérotées de 51 à 100 

- La société 2B CONSTRUCTION BOIS,   
 cent parts sociales en pleine propriété, ci &&&&&&&..&& 100 parts 
 numérotées de 101 à 200 

        ________ 

Total égal au nombre de parts composant le capital social :      200 parts 

Conformément à la loi, les associés déclarent expressément que lesdites parts ont 
toutes été souscrites, qu'elles sont réparties entre eux dans les proportions indiquées ci-dessus 
et qu'elles sont intégralement libérées.  

ARTICLE TROISIEME - AUGMENTATION DU CAPITAL 

Modalités 

Le capital peut, en vertu d9une décision extraordinaire de la collectivité des associés 
être augmenté en une ou plusieurs fois par : 

- la création de parts nouvelles attribuées en représentation d'apports, en numéraire 
ou en nature. Les attributaires, s'ils n'ont pas la qualité d'associés, devront, préalablement, être 
agréés dans les conditions ci-après indiquées ; 

- l9incorporation au capital de tout ou partie des réserves ou des bénéfices par voie 
d9élévation de la valeur nominale des parts existantes ou par voie de créations de parts 
nouvelles attribuées gratuitement. 

Droit préférentiel de souscription 

En cas d9augmentation de capital par voie d'apport en numéraire, et par application de 
l'égalité entre associés, chacun des associés a, proportionnellement au nombre de parts qu'il 
possède, un droit de préférence à la souscription des parts nouvelles représentatives de 
l'augmentation de capital. L9augmentation de capital est réalisée nonobstant l9existence de 
rompus, et les associés disposant d9un nombre insuffisant de droits de souscription pour 
souscrire un nombre entier de parts d'intérêts nouvelles doivent faire leur affaire personnelle de 

toute acquisition ou cession de droits. 
En présence de parts sociales démembrées - usufruit d9une part, nue- propriété de 

l9autre - chacun de l'usufruitier et du nu-propriétaire aura un droit préférentiel de souscription 
des parts nouvelles représentatives de l9augmentation de capital. 

S9ils viennent à l9exercer concurremment, ils seront censés, à défaut de notification 
contraire adressée à la société par lettre recommandée avec accusé de réception, l9avoir 
exercé l9usufruitier pour l9usufruit et le nu-propriétaire pour la nue- propriété. Chacun d9eux sera 
alors tenu de verser les sommes dues dans la caisse sociale dans la proportion ci-après 
indiquée à l9article « MUTATION ». 

Si un seul d'entre eux venait à l'exercer, il serait censé l9avoir exercé pour la pleine 
propriété des parts nouvelles. 
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Indivision 

Chaque part est indivisible à l'égard de la société. Les propriétaires indivis de 
parts sont tenus, pour l'exercice de leurs droits, de se faire représenter auprès de la 
Société par l'un d'entre eux ou par un mandataire unique choisi parmi les indivisaires ou 
en dehors d'eux. En cas de désaccord, le mandataire sera désigné en justice à la 
demande de la partie la plus diligente. 

Le droit de vote seul fait l'objet de cette représentation, chacun des associés 
indivisaires gardant le droit de siéger en assemblée. 

Démembrement 

Lorsque les parts sociales font l'objet d'un démembrement - usufruit d'une part 
et nue-propriété d'autre part - le droit de vote appartient à l'usufruitier, savoir : 

I - En matière d'assemblées générales ordinaires : 
Le droit de vote de l'usufruitier portera sur : 
- L'approbation des comptes. 
- L9affectation et la répartition des résultats. 

Pour toutes ces décisions, le nu-propriétaire devra être également convoqué. Le 
droit de vote appartiendra au nu-propriétaire pour toutes les autres décisions. Pour 
toutes ces décisions, l'usufruitier devra être également convoqué. 

Il - En matière d'assemblées générales extraordinaires : 

Le droit de vote appartiendra au nu-propriétaire pour toutes les décisions. Pour 
toutes ces décisions, l'usufruitier devra également convoqué. 

ARTICLE DEUXIEME - MUTATION ENTRE VIFS - NANTISSEMENT 
REALISATION FORCEE - RETRAIT D'UN ASSOCIE 

Mutation entre vifs 

Les cessions de parts doivent être constatées par acte authentique ou sous 
seing privé. Elles ne sont opposables à la société qu'après la signification ou 
l'acceptation prévues par l'article 1690 du Code civil.  

Elle est également rendue opposable à la Société par voie d'inscription sur le 
registre des transferts tenu par la Société. Ce registre est constitué par la réunion, dans 
l'ordre chronologique de leur établissement, de feuillets identiques utilisés sur une seule 
face. Chacun de ces feuillets est réservé à un titulaire de parts sociales à raison de sa 
propriété ou à plusieurs titulaires à raison de leur copropriété, de leur nue-propriété ou de 
leur usufruit sur ces parts. 

Elles ne sont opposables aux tiers que lorsqu'elles ont de surcroît été publiées 
par le dépôt en annexe au registre du commerce et des sociétés compétent d'une copie 
authentique de l9acte de mutation ou d'un original s'il est sous seing privé. 

Toutes les cessions de parts, quelle que soit la qualité du ou des cessionnaires, 
sont soumises à l'agrément préalable à l'unanimité des associés.  

Procédure d9agrément 

Le projet de cession est notifié avec demande d'agrément par le cédant, par 
lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par acte extrajudiciaire, à la 
société et à chacun des autres associés avec indication du délai dans lequel la cession 
projetée doit être régularisée, lequel délai ne peut être inférieur à trois mois à compter de 
la dernière en date des notifications ci-dessus. 

L'assemblée des associés se réunit dans le délai d9un mois à compter de la 
notification du projet à la société, à l'initiative de la gérance. 

En cas d'inaction de la gérance pendant le délai fixé à l'alinéa précédent, le plus 
diligent des associés peut convoquer lui-même ou faire convoquer par mandataire de 

justice l'assemblée des associés, sans avoir à effectuer de mise en demeure préalable à 
la gérance. 

En cas d'agrément, la cession doit être régularisée dans le délai prévu. 
En cas de refus d'agrément, chacun des co-associés du cédant dispose d'une 

faculté de rachat à proportion du nombre de parts qu'il détenait au jour de la notification 
du projet de cession à la société.  . 
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